
 
 

 
 

  
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
   

Dans le cadre du projet d'orientation les élèves de troisième devront effectuer un stage en 
entreprise et découvrir le monde du travail d'une durée de 5/6 jours, renouvelable si besoin, dont les 
objectifs sont les suivants : 

 
1. Découvrir le monde du travail, l’entreprise et son fonctionnement 
2. Découvrir une profession et la formation  
3. Engager l’élève dans un choix de parcours d’étude 
 
Dates : 

3ème1 & 3ème2 du lundi 15/01 au vendredi 19/01/2024 (et/ou samedi 20/01) 
3ème3 & 3ème4 du lundi 22/01 au vendredi 26/01/2024 (et/ou samedi 27/01) 

                       3ème7 & 3ème8 du lundi 29/01 au vendredi 02/02/2024 (et/ou samedi 03/02) 
 

 
Les élèves demanderont au maître de stage de remplir l’attestation de stage complétée (celle-ci 
devra aussi être insérée dans le rapport de stage). 
 
Un rapport de stage sera établi par l'élève et noté par les professeurs (un guide lui sera fourni 
courant janvier 2024, ce rapport devra être rendu au collège (secrétariat) en deux exemplaires (un 
pour le collège et un que vous donnez au maître de stage rapidement pour le remercier) pour le 
vendredi 15 mars 2024 IMPÉRATIVEMENT (ou alors la note sera baissée, le collège peut aider 
pour l’impression et la reliure).  
 

TROIS ÉCHÉANCES concernent le stage en entreprise : 
 

RENDRE la convention signée par : le patron, l’élève et les responsables légaux 
 

RAPPORT ÉCRIT en 2 exemplaires : à rendre pour le vendredi 15 mars 2024, noté il comptera 
pour votre orientation. Le collège peut vous aider pour imprimer et relier. 

 
 
Le choix du lieu de stage est important et est soumis à l’entière approbation du chef d’établissement 
Monsieur BONTE. 
(Se renseigner auprès du professeur principal en cas de doute). 
 
Les professeurs principaux distribueront aux élèves la convention de stage (en 1 ex) qui devra être 
signée par les parents, l’élève, l’entreprise et le principal en dernier. 

                        
 
 
 

Le Principal P Bonte 
  

Lettre d'information 
Aux parents d'élèves de 3ème 

Stage en entreprise 
 

Vous avez des questions ? N’hésitez pas à me joindre par mail : pascal.bonte@ac-grenoble.fr 

 



 
  
 
 

 
 
 
 
 

Calendrier des stages 
Année Scolaire 2023-2024 

 
 

Classes concernées Périodes de stages 

Toutes les classes   

3ème1 & 3ème2 du lundi 15/01 au vendredi 19/01/2024 
(et/ou samedi 20/01) 

3ème3 & 3ème4 du lundi 22/01 au vendredi 26/01/2024 
(et/ou samedi 27/01) 

3ème7 & 3ème8 du lundi 29/01 au vendredi 02/02/2023 
(et/ou samedi 03/02) 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 

Date limite pour rendre la convention : VENDREDI 
15/12/2023 pour toutes les classes ! 

Je recherche rapidement un stage, ne 
pas attendre le dernier moment ! 

TROIS ÉCHÉANCES concernent le 
stage en entreprise : 

 
Rendre sa convention (elle sera 

saisie par le secrétariat dans  
PRONOTE) 

 
RAPPORT ÉCRIT en 2 exemplaires 

: à rendre pour  
le vendredi 15 mars 2024 

noté, il comptera pour votre 
orientation. Le collège peut vous aider 
pour imprimer et relier (des 
informations complémentaires seront 
diffusées en janvier) 

 

Je remplis ma convention, je fais signer mon maître de stage 
et mes parents et je la rends AU SECRÉTARIAT à la date 

donnée (1 seul exemplaire),  
 

Pour le VENDREDI 15/12/2023 ou avant si possible. 
 

Je récupère 2 conventions photocopiées signées par le 
principal (une pour moi et une pour l’entreprise), 

l’original reste au collège. 

 

Mon stage terminé, je fais remplir l’attestation de stage 
par mon maître de stage (attestation que je 

mets dans mon rapport). 

Je commence très rapidement mon rapport (qui sera NOTÉ et comptera pour mon orientation), en utilisant la 
grille fournie par le collège (informations complémentaires en janvier 2024). 
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